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1. Les accords entre l'Union et des États tiers ou organisations internationales sont négociés et

conclus selon la procédure suivante.

2. Le Conseil autorise l'ouverture des négociations, arrête les directives de négociation et

conclut les accords.

3. La Commission, ou le Ministre des Affaires étrangères de l'Union dans les domaines de
compétences de celui-ci fixés à l’article 19 de la partie I, lorsque l'accord porte exclusivement

ou principalement sur la politique étrangère et de sécurité commune, présente des

recommandations au Conseil qui autorise l'ouverture des négociations

[paragraphes 4, 5, 6, 7 et 8 sans changements].

9. Au cours de toute la procédure, le Conseil statue à la majorité qualifiée, conformément,
pour la politique étrangère et de sécurité commune, aux dispositions de l’article III-196 (ex
article 9). Il statue cependant à l'unanimité lorsque l'accord porte sur un domaine pour lequel

l'unanimité est requise pour l'adoption d'un acte de l'Union ainsi qu'en cas d'accord d'association et

dans le cas de l'adhésion de l'Union à la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales.

[Le reste est sans changement]

Explication éventuelle :


